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PROPOSITION DE LA DELEGATION

DE LÀ REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

• ALTERNATIVE POUR L'ARTICLE 18

(1) Tout différend entre deux ou plusieurs Etats membres
de cette Convention, qui concerne l'interprétation ou l'appli
cation de la présente Convention et n'a pas été réglé par voie
de négociation est, sur demande de l'un des Etats intéressés,
soumis au Comité de coordination qui s'emploie à provoquer un
accord entre lesdits Etats,

(2) Si un tel accord n'est pas réalisé dans un délai de
six mois à compter du moment où le Comité de coordination a été
saisi du différend, celui-ci est soumis à un Tribunal arbitral
sur simple requête d'un des Etats intéressés.

(3) Le Tribunal est composé de trois arbitres.

Dans le cas où deux Etats sont parties au différend,
chaque Etat désigne un arbitre.

Dans le cas où plus de deux Etats sont parties au
différend, deux des arbitres sont désignés d'im commun accord
par les Etats intéressés.
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Si les Etats intéressés n'omt pas désigné les arbitres
dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
demande de constitution du Tribunal leiir a été notifiée par
le Secrétariat, chacun des Etats intéressés peut demander au
Président de la Cour internationale de Justice de procéder
aux désignations nécessaires.

Le Tiers-arbitre est désigné dans tous les cas par le
Président de la Cour internationale de Justice,

Si le Président est ressortissant de l'un des Etats
parties au différend, le Vice-président procède aux désigna
tions visées ci-dessus, à moins qu'il ne soit lui-même ressor
tissant de l'un des Etats parties au différend. Dans ce der
nier cas, il appartient au membre de la Cour qui n'est pas lui-
même ressortissant de l'un des Etats parties au différend et
qui a été choisi par.le Président-de procéder à ces désignations.

(4) La décision arbitrale est définitive et obligatoire
pour les Etats intéressés.

(5) Le Tribvinal règle lui-même sa procédure, à moins que
les Etats intéressés n!en conviennent autrement.


